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Qu’un accouchement ait lieu par les voies
naturelles ou par césarienne, les débuts de
l’allaitement maternel peuvent être plus faciles
si la nouvelle mère a pris le temps de s’informer
et de se préparer avant la naissance de son bébé.
Faire des choix éclairés pendant la grossesse
permet à la mère et au bébé de vivre le meilleur
départ d’allaitement possible, peu importent les
circonstances de la naissance. Cependant, la mère
qui donne naissance à son bébé par césarienne
connaît des préoccupations particulières.

Lorsque vous choisissez le lieu où vous accouchez,
tenez compte de la politique d’allaitement maternel.
Ce choix peut affecter l’allaitement encore davantage
lorsqu’il y a une césarienne, car le séjour à l’hôpital est
alors généralement plus long. La première semaine après
l’accouchement est souvent une période critique pour
la mère et l’enfant. Il importe donc que l’environnement
se montre favorable à l’allaitement. Cela vaut la peine
de se renseigner sur la politique des divers centres
hospitaliers et d’en choisir un qui favorise l’allaitement
maternel (par exemple en ne donnant pas
systématiquement des biberons ou des tétines aux bébés
et en assurant une bonne formation de son personnel
soignant sur le soutien à donner aux mères qui allaitent),
même si cet hôpital est situé un peu plus loin de votre
résidence.

Demandez à votre médecin durant combien de temps
votre enfant pourra demeurer dans la même
chambre que vous. L’horaire de cohabitation varie
énormément d’un centre hospitalier à un autre, même
dans une région donnée. L’allaitement est facilité par
un horaire souple. De nombreuses mères retrouvent leur
bébé endormi ou en pleurs lorsqu’on le leur amène en
suivant l’horaire de l’hôpital. De plus en plus de cen-
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tres hospitaliers autorisent la cohabitation jour et nuit,
ce qui permet à la mère d’allaiter son bébé dès qu’il en
manifeste le besoin. Les deux en tirent un bénéfice cer-
tain : l’enfant profite ainsi des bienfaits considérables
du colostrum et, de son côté, la mère qui allaite sans
restriction dès les premiers jours semble mieux protégée
contre les douleurs aux mamelons et l’engorgement.

Cohabiter avec bébé, même après une césarienne, n’est
pas aussi irréalisable qu’on pourrait le croire. Il est vrai
qu’après une intervention chirurgicale, la mère n’est pas
toujours en mesure de s’occuper seule de son bébé et
qu’une aide lui est alors nécessaire. Cependant, la
plupart des hôpitaux qui offrent la possibilité de
cohabiter attribuent alors à la mère une chambre privée.
Le père peut demeurer avec la mère et lui apporter son
aide pour les soins du bébé : changer sa couche, le
positionner au sein, le changer de sein (ce qui est
particulièrement apprécié lorsque la mère allaite en po-
sition couchée). Le personnel infirmier peut également
apporter son concours. Si le père ne peut pas demeurer
avec sa conjointe et leur enfant, on peut demander à un
autre membre de la famille ou une amie de le remplacer,
ou engager une aide pour l’occasion.

Après une césarienne, les avantages de la cohabitation
sont nombreux. Souvent, un bébé né par césarienne est
endormi ou sans tonus (bien que les bébés nés par les
voies naturelles le soient parfois aussi). La cohabita-
tion permet à la mère de mieux repérer le cycle d’éveil
et de sommeil de son nourrisson. Elle peut ainsi profiter
des moments où il est le plus éveillé pour le nourrir. Si
le bébé dort beaucoup, il est préférable de le stimuler et
de l’encourager à téter au moins toutes les deux à trois
heures. La cohabitation permet aussi à la mère de
s’assurer que son bébé ne reçoit pas, à la pouponnière,
des biberons qui pourraient nuire à ses efforts pour
l’intéresser au sein.
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Évitez les tétines artificielles qui peuvent causer une
confusion sein-tétine. Les tétines des biberons laissent
couler le liquide rapidement, que le bébé tète ou non.
Extraire du lait du sein nécessite cependant une partici-
pation plus active du bébé. L’alternance sein-biberon ris-
que de créer une confusion chez un bébé qui apprend à
téter. Il est possible qu’il se mette à préférer le biberon et
à téter moins efficacement, ou qu’il refuse carrément le
sein. On a aussi remarqué que les tétines d’amusement
peuvent créer la même confusion et nuire à l’allaitement
maternel. Quant aux téterelles (tétines que la mère place
sur les mamelons lors de l’allaitement) distribuées dans
certains centres hospitaliers, elles peuvent poser le même
problème. La mère qui garde son bébé avec elle a la
possibilité de mieux surveiller ce qu’il reçoit. S’il lui est
impossible de cohabiter jour et nuit, elle peut tout de
même prévenir l’utilisation de tétines artificielles en de-
mandant au médecin de l’enfant de transmettre des ordres
écrits aux autres membres du personnel hospitalier afin
qu’elles soient évitées ou en le faisant elle-même.

L’anesthésique utilisé lors de la césarienne peut avoir
une incidence directe sur les débuts de l’allaitement.
Sauf en cas de césarienne d’urgence, où chaque seconde
compte, la mère a souvent le choix entre une anesthésie
locale et une anesthésie générale. Dans le cas d’une
anesthésie locale (péridurale), la mère reste consciente
pendant la naissance. Rien ne l’empêche donc d’allaiter
son bébé immédiatement sur la table d’opération. Elle
aura simplement besoin qu’on l’aide à positionner son
bébé au sein. En effet, la mère sera alors allongée sur le
dos pour allaiter et les mouvements de ses bras peuvent
être entravés par le soluté encore en place.

Après une césarienne comme après une naissance par
les voies naturelles, allaiter le plus rapidement possible
présente plusieurs avantages : rapprocher affectivement
la mère et l’enfant, provoquer une sécrétion d’hormones
qui favorise une involution plus rapide de l’utérus et

stimuler les seins afin de favoriser la montée laiteuse.
Plus encore, allaiter tout de suite après la naissance
présente un avantage supplémentaire pour la mère qui
vient de vivre une césarienne : la période précédant la
fin de l’anesthésie constitue un moment privilégié,
libre de toute douleur, pour vivre cette première tétée.

Le réflexe de succion du bébé est à son maximum dans
l’heure qui suit sa naissance. Profiter de cette bonne dis-
position en offrant le sein au bébé le plus tôt possible permet
une bonne initiation à l’allaitement. Autre avantage, cette
fois lié à la santé du bébé : le premier lait, ou colostrum,
lui assure une protection efficace contre les maladies.

Après une anesthésie générale, il peut s’écouler
quelques heures avant que la mère soit suffisamment
alerte pour tenir et allaiter son enfant. Mais il est
toujours possible de rattraper le temps perdu!

Dans certains hôpitaux, on exige que le bébé né par césarienne demeure en observation à la pouponnière les
vingt-quatre premières heures. Si le nouveau-né est en bonne santé, un mot du médecin suffit souvent à contourner
ce règlement. Si, pour des raisons de santé, le bébé doit être séparé de sa mère, il est préférable pour cette dernière
d’extraire son lait toutes les deux ou trois heures, en commençant le plus tôt possible après la naissance; cela favorise
la montée laiteuse et aide à prévenir l’engorgement. De plus, dès qu’il pourra être nourri, le bébé pourra recevoir le
précieux colostrum. Si la mère n’a pas l’expérience de l’extraction manuelle, il pourrait être plus simple pour elle
d’utiliser un tire-lait électrique. Plusieurs centres hospitaliers en mettent un à la disposition de leurs patientes. Si ce
n’est pas le cas, le personnel de l’hôpital ou une monitrice de la LLL pourront vous aider à en trouver un.

Plusieurs mères accouchées par césarienne s’inquiètent du danger que pourraient constituer pour leur
bébé les médicaments dont elles peuvent avoir besoin. Les médicaments contre la douleur ne posent
généralement pas de problème, pas plus que les antibiotiques qui pourraient aussi être prescrits. S’il y a un
doute concernant un médicament en particulier, le médecin peut habituellement remplacer celui-ci par un autre
ne présentant pas de problème. Tout médicament passe, au moins partiellement, dans le lait de la mère. Cependant,
le lait ne monte généralement pas avant le deuxième ou le troisième jour après la naissance (jusqu’à six jours
dans certains cas); à ce moment, plusieurs mères constatent qu’elles n’ont plus besoin de médication contre la
douleur. Auparavant, le bébé reçoit le colostrum riche en protéines et en anticorps mais faible en quantité. Il est
peu probable qu’il soit affecté par la très petite quantité de médicaments qu’on y retrouve. De toute façon, le
bébé recevra le minimum de médicaments si sa mère s’assure de ne prendre que le minimum d’analgésique




